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Devenir mécène… pourquoi pas vous ? 

  

 

 

   

Le soutien financier 

ouvre droit à une 

réduction de l’impôt 

sur les sociétés de 60% 

du montant du don 

Loi n°2003-709 relative au mécénat  

 

Le mécénat 

Pour les entreprises, il existe de multiples manières de poursuivre une démarche de Responsabilité 

Sociétale des Entreprises (RSE), en matière de développement durable. L’une des plus plébiscitées 

est le mécénat à destination de structures de l’Économie Sociale et Solidaire. A travers ce soutien, 

l’entreprise s’engage concrètement aux côtés d’une association ou d’une coopérative œuvrant pour 

la protection de l’environnement ou le développement social.  

 

Le mécénat peut prendre des formes diverses, allant du soutien financier, au don de matériel en 

passant par la mise à disposition de salariés pour des missions ponctuelles (mécénat de 

compétences). Cette flexibilité vise à permettre à toutes les entreprises, quelle que soit leur taille, de 

prendre part à l’effort de RSE.  

 

Pour l’entreprise, c’est l’occasion idéale de valoriser son image auprès de ses clients, de ses 

partenaires et de fédérer ses salariés derrière un projet commun. En soutenant des initiatives 

locales, elle montre également son implication dans le développement de sa région et sa proximité 

avec son territoire.  

 

De plus, la loi autorise désormais les structures bénéficiaires des dons à mettre en avant la 

participation du mécène, en contrepartie de son don. La structure peut alors associer le nom de 

l’entreprise à ses activités en citant son nom lors de remerciements ou en affichant son logo  sur les 

outils de communication par exemple.  



 
5 

Soutenir L’Atelier Paysan, coopérative d’autoconstruction  - Août 2016   

L’Atelier Paysan : qui sommes-nous ?  

  

 

Genèse : autonomie par la réappropriation des savoirs 

Nous sommes un collectif de paysans regroupés depuis 2011 de la coopérative (Société Coopérative 

d’Intérêt Collectif – SCIC) L’Atelier paysan. Ce collectif est né du constat que l’autoconstruction 

permet aux agriculteurs d’accéder à des outils adaptés à moindre coût, et renforce leur 

autonomie : un agriculteur qui sait construire son outil sait aussi le réparer !  

Par ailleurs, de nombreux agriculteurs autoconstruisent déjà bâtiments et outils de très grande 

qualité, mais ces inventions restent confidentielles. L’envie du collectif était de donner une véritable 

visibilité à ces trouvailles paysannes.  

La coopérative souhaite de plus concevoir des outils inexistants dans le commerce, adaptés aux 

besoins des agriculteurs aux pratiques innovantes. 

A travers ses actions, l’Atelier Paysan a également pour but de favoriser l’émergence de réseaux 

informels au sein du monde paysan, permettant l’échange de savoirs et de savoir-faire, ainsi que la 

reconnaissance de l’innovation par les usages et la naissance de nouvelles formes d’économie 

collaborative et circulaire. 

 

 Pas d’agriculture biologique sans outil adapté !  

Plus largement, l’Atelier Paysan défend un autre modèle agricole, aussi viable économiquement que 

respectueux de l’environnement. La défense de l’agriculture biologique passe par la recherche 

d’outils et de bâtis adaptés aux besoins particuliers des paysans et de leurs exploitations. Défendre 

l’agriculture biologique ne peut s’envisager qu’en développant des outils de production 

adaptés pour permettre aux paysans de pratiquer leur métier dans les meilleures conditions.  

Diffuser des biens communs  

L’Atelier Paysan ne dépose pas de brevet sur ses créations et de les diffuser sur Internet sans 

contrepartie financière au plus grand nombre, sous la licence libre Creative Commons. Nous pensons 

que les savoirs paysans constituent des « biens communs » qui doivent être diffusés sans 

entrave, afin d’être partagés et enrichis d’expériences et de savoir-faire.   
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Nos actions à travers toute la France

Accompagner  

Lorsqu’un groupe de paysans souhaite développer un outil adapté à 

leurs besoins, nos techniciens leur proposent un accompagnement 

personnalisé, afin de créer avec eux un outil sur-mesure.  

Les paysans sont au cœur du processus : élaboration d’un cahier des 

charges, prototypage de l’outil, tests, ajustements, réalisation de 

l’outil… tout en bénéficiant du savoir-faire d’un ingénieur spécialisé.  

Exemple : http://latelierpaysan.org/Porteur-forestier-hippomobile 

 

 

 

Recenser 

Nous le savons, de très nombreux paysans inventent et auto-

construisent des outils et des bâtiments d’une très grande qualité. Afin 

de les diffuser au plus grand nombre, nous organisons des tournées 

de recensement à travers toute la France. Nous diffusons ensuite sur 

notre forum les meilleures trouvailles afin d’inspirer les autres auto-

constructeurs et de stimuler les échanges. 

Exemple : http://forum.latelierpaysan.org/batis-autoconstruits.html 

 

 

 

 

CHIFFRES TRAQUES  

Former                 

L’Atelier paysan propose des formations aux techniques de réalisation 

des outils agricoles. Durant celle-ci, les stagiaires fabriquent leurs 

propres outils afin de se former en soudure, découpe, pliage… 

Cette approche leur permet de devenir progressivement autonomes : 

ils sont capables d’ajuster et réparer eux-mêmes leurs outils, et d’en 

auto-construire seuls dans le futur. De plus, nos outils sont 

suffisamment simples pour être reproductibles sur une ferme. 

Nos formations : http://latelierpaysan.org/Formations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La saison de formations 2015-2016 c’est…  

10 nouveaux outils créés et mis en ligne 

40 formations à travers toute la France 

+ de 500 fiches issues des tournées de recensement   

http://latelierpaysan.org/Porteur-forestier-hippomobile
http://forum.latelierpaysan.org/batis-autoconstruits.html
http://latelierpaysan.org/Formations
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Nos outils de diffusion 

 

  

Afin de diffuser nos activités au plus grand nombre, nous avons développé différents supports.  

Guide de l’autoconstruction 

En 2012, nous avons créé le Guide de l’autoconstruction, outils 

pour le maraîchage biologique. Comportant 15 plans d’outils et 

un système d’attelage, ainsi que de nombreux conseils sur les 

techniques de travail du métal et l’organisation de l’atelier. Ce 

Guide est désormais proposé à la vente sur notre site et lors 

des événements auxquels nous participons.  

 

 

 

Site Internet  

Notre site Internet permet de présenter nos activités, mais 

également de diffuser de manière gratuite les plans des 

machines que nous co-concevons avec des groupes de 

paysans. Cela permet aux autoconstructeurs de pouvoir 

s’approprier et fabriquer par eux-mêmes les outils, même 

lorsqu’ils ne participent pas à l’une de nos formations. Ainsi, 

notre démarche peut essaimer et être reprise par chacun.  

www.latelierpaysan.org 

 

 

Forum  

Le forum de l’Atelier Paysan recense des innovations, 

trouvailles et bricoles découvertes par notre équipe dans des 

fermes. Dédié aux échanges et à la discussion, il permet 

également aux forumeurs et forumeuses de poser des 

questions, de fournir conseils et astuces, de rechercher des 

solutions techniques à leurs problèmes. 

www.forum.latelierpaysan.org 

 

 

 

 

http://www.latelierpaysan.org/
http://www.forum.latelierpaysan.org/
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Le fonds de dotation Citoyens Solidaires 

  

Faire passer vos dons par Citoyens Solidaires vous permet de bénéficier 

d’une réduction d’impôts de 60% (entreprises) ou 66% (particuliers) 

 

Tous vos dons pour l’Atelier Paysan peuvent passer par le fonds de dotation Citoyens 

Solidaires, qui délivre les reçus fiscaux donnant droit à une réduction d’impôts.  

 

Citoyens Solidaires collecte des dons auprès de particuliers et d’entreprises et finance une 

économie qui replace l’humain et ses savoirs au cœur du maintien et du développement 

d’activités. Citoyens Solidaires peut délivrer des reçus fiscaux. 

Vous pouvez flécher votre don vers l’Atelier Paysan. Celui-ci recevra au minimum 80% de 

votre don. Les 20% restant étant affectés au développement de Citoyens Solidaires et à la 

couverture de ses frais de fonctionnement. Citoyens Solidaires est composée exclusivement de 

bénévoles, connaissant le monde de l’entreprise, qui accompagnent et conseillent les projets 

qu’ils ont sélectionnés.  

Avec l’Atelier Paysan et Citoyens Solidaires, soutenez l’écologie agricole open source ! 

En fléchant votre don vers l’Atelier Paysan au travers le Fonds de dotation Citoyens Solidaires, 

vous renforcez notre indépendance et notre capacité d’accompagnement des agriculteurs. 

Vous financez de manière participative la production de biens communs pour l’agriculture 

biologique ! 

 

 

L’Atelier Paysan fait figure d’exception dans le champ du développement agricole, où les 

associations, statut le plus répandu, ont un budget assuré en très large majorité par les 

subventions. Au contraire, nous souhaitons sécuriser nos financements en assurant des fonds 

propres via nos activités commerciales (formations, achat-revente...) et les soutiens du public.  

 

 

 

 

Notre modèle économique 

35% 

Financements 

publics 

65% 

Auto-

financements  

35% 

Financement 

participatif 

65% 

Activités 

commerciales  
 

Budget total de l’Atelier Paysan 2016 : 
1 million d’euros 
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A quel poste seront affectés vos dons ?  

  

Les dons reçus seront affectés à la Recherche et Développement d’outils innovants. Notre 

démarche n’est pas celle d’un bureau d’étude : nous accompagnons des groupes d’agriculteurs ayant 

besoin de concevoir des outils répondant à leurs besoins. De l’élaboration du cahier des charges au 

test des prototypes en passant par la construction, les paysans sont acteurs de la réalisation de 

l’outil.  

Une fois l’outil réalisé, ses plans sont mis en ligne et diffusés gratuitement, car toutes nos réalisations 

sont déposées sous une licence Creative Commons (open source). Cela signifie qu’elles ne font pas 

l’objet d’un brevet. 

Soutenir cette démarche signifie donc s’engager pleinement auprès des nombreux paysans 

qui bénéficient de notre accompagnement et de la diffusion de nos travaux.  

En partenariat avec l’association Hippotese, l’Atelier Paysan a 

participé à la création d’un Néo-bucher, outil de maraîchage 

en traction animale. Il est inspiré du bucher, très populaire 

avant la diffusion du tracteur, mais peu à peu abandonné à 

partir des années 60.  

Le travail conjoint de nos structures a permis de faire renaître 

cet outil en l’adaptant aux technologies nouvelles. La qualité de 

sa réalisation lui a permis d’être lauréat du Trophée européen 

de l’innovation technologique 2016.  

 

Exemples de travaux de Recherche et Développement  

http://latelierpaysan.org/Neo-Bucher 

 

 Des viticulteurs ardéchois ont sollicité l’Atelier Paysan en 

2014 pour les accompagner à la réalisation d’un outil adapté 

au travail du sol dans leurs vignes en devers. Après deux ans 

de travail, le Dahu a connu différentes phases de 

prototypage afin d’être encore plus performant et simple 

d’utilisation. 

Des plans sont actuellement en ligne sur notre site Internet, 

mais il fait encore l’objet de nombreux échanges afin d’être 

encore perfectionné et amélioré.    
http://latelierpaysan.org/Dahu-viticulture 

 

http://latelierpaysan.org/Neo-Bucher
http://latelierpaysan.org/Dahu-viticulture
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Ils parlent de nous !   
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Ils nous soutiennent aussi  
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Vous êtes intéressés par notre projet ? 

Contactez-nous ! 
 

 

Fabrice Clerc – co-gérant 

07 50 93 12 92 

f.clerc@latelierpaysan.org 

 

Alice Gagnant – chargée de mécénat 

06 95 87 03 59 

a.gagnant@latelierpaysan.org 

 

L’Atelier Paysan 

ZA des Papeteries - 38140 Renage  

04 76 65 85 98  

contact@latelierpaysan.org 

www.latelierpaysan.org 

        L’Atelier Paysan 

        @atelierpaysan 

 

 

 

 

 

mailto:f.clerc@latelierpaysan.org
mailto:a.gagnant@latelierpaysan.org
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